	REPUBLIQUE  FRANCAISE
DEPARTEMENT 

DU GARD
	DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL 

de la commune de SAINT LAURENT D’AIGOUZE

	Séance du 17 DECEMBRE  2009

L’an deux mille neuf

et le dix sept du mois de décembre  
à dix huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Joëlle GIBELIN, Maire.

Présents : Joëlle GIBELIN - Alain CAMPACI – Santiago CONDE – Rudy THEROND – Jacques HUGON–  Jean-Noël BENOIT–– Odette GARCIA – Muriel GIBERT- Lionel JOURDAN – Michèle LIN- Cyril MARCHAND – Laure MARCON - Guillaume RUIZ – Magali POITEVIN



	Absents excusés 

 Excusés avec procuration : Laurent PELISSIER à Magali POITEVIN– Marilyne FOULLON à Michèle LIN – Sandrine BURGOS à Laure MARCON -  Philippe CLAUZEL à Guillaume RUIZ -  Jean-Paul CUBILIER à Santiago CONDE - Jacques DELORD à Muriel GIBERT- Suzy MEDINA à Joëlle GIBELIN – Mireille BARBUSSE à Alain CAMPACI -  Mireille REBOUL à Jacques HUGON



APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 17 .12.2009


Le procès-verbal est adopté partiellement à l’unanimité. En effet , 13 conseillers n’approuvent pas la transcription des débats concernant le point d’ordre du jour concernant la motion des maires ruraux pour laquelle ils étaient contre .
COMPTE RENDU DE LA DECISION 3/2009
Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2122-22 et à la délibération du 14 mars 2008, Madame le Maire rend compte au Conseil Municipal de la décision 3/2009 par laquelle il a été décidé de signer un avenant au contrat d’assurances de la commune auprès de la société Groupama.
MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES TERRE DE CAMARGUE

Madame le Maire donne lecture du courrier de Monsieur le Président de la CCTC sollicitant l’avis du Conseil Municipal de Saint Laurent d’Aigouze sur la modification de statuts suivante :
Article 3 : siège de la Communauté de Communes

26, quai des croisades à Aigues Mortes – 30220

6) droit de préemption sur la zone d’activités Terre de Camargue

En vertu de l’article L21-3 du Code de l’Urbanisme et conformément à la délibération N°04.07.2007 du Conseil Municipal du 12 juillet 2007, la ville d’Aigues Mortes délègue, à la Communauté de Communes Terres de Camargue, son droit de préemption sur la zone d’Activités Terre de Camargue à Aigues Mortes.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré approuve à l’unanimité la modification des statuts précitée.

DEMANDE DE SUBVENTIONS : CITY STADE
Monsieur CAMPACI informe le Conseil Municipal que suite à l’élection du Conseil Municipal des Jeunes, celui-ci a fait plusieurs propositions d’investissements en direction de la jeunesse Saint Laurentaise. Parmi ces propositions figure la création d’un city stade.

Le coût d’un tel équipement de l’ordre de 60 000 euros ne pouvant être supporté par les seules finances communales, il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur une demande de subventions la plus élevée possible auprès des institutions suivantes : Etat, Conseil Régional, Conseil Général.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité de solliciter des subventions pour la réalisation de ce projet auprès de l’Etat, Conseil Régional et Conseil Général. 
DEMANDE DE SUBVENTIONS : SKATE PARC
Monsieur CAMPACI informe les membres du Conseil Municipal que suite à l’élection du Conseil Municipal des Jeunes, celui-ci a fait plusieurs propositions d’investissements en direction de la jeunesse Saint Laurentaise. Parmi ces propositions figure la création d’un skate parc. Le coût d’un tel équipement composé de structures évolutives peut être estimé à 30 000 euros. Ce coût ne pouvant être supporté par les seules finances communales, il est proposé au Conseil Municipal  de se prononcer sur une demande de subvention la plus élevée possible auprès des institutions suivantes : Etat, Conseil Régional, Conseil Général.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité de solliciter des subventions pour la réalisation de ce projet auprès de l’Etat, Conseil Régional et Conseil Général. 
DEMANDE DE SUBVENTIONS : Place de la République
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le Syndicat d’électrification du Vistre est actuellement en train de travailler sur le dossier de l’alimentation électrique de la place de la République. Ceci concerne à la fois la mise aux normes du transformateur situé contre l’église et l’éclairage de la place elle-même.

Cette opération doit s’inscrire dans une démarche plus vaste de valorisation de notre centre village, avec le traitement de l’aspect du transformateur et son intégration à la façade du bâtiment cultuel, mais aussi dans l’amélioration de la circulation et le stationnement sur la place avec également la réfection des trottoirs.

Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur une demande de subvention la plus élevée possible auprès de l’Etat, du Conseil Régional  et du Conseil Général en vue de la réalisation de ces travaux.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité de solliciter les subventions aux instances précitées pour la réalisation de ce projet. 

CREATION D’UN POSTE DE REDACTEUR
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’un agent de la collectivité a satisfait aux épreuves de l’examen professionnel de rédacteur territorial. Que le poste que cet agent occupe actuellement recouvre des responsabilités relevant de celles d’un cadre intermédiaire de la fonction publique territorial. Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur la création d’un poste de rédacteur territorial.
Le conseil municipal, après avoir délibéré, approuve à l’unanimité l’ouverture d’un poste de rédacteur territorial à compter du 01.01.2010.
CREATION D’UN POSTE DE BRIGADIER DE POLICE MUNICIPALE


Dans le cadre du remplacement de Monsieur LANGLOYS, Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que la commission de recrutement qui s’est réunie le 11 décembre a auditionné 4 candidats. Qu’il est ressorti des curriculums vitae reçus et des entretiens individuels que la candidature de Monsieur SIMONETTI  a été  retenue.

Que cette personne est titulaire d’un grade de brigadier et que pour procéder au recrutement, il convient de procéder à la création d’un poste de brigadier et  de procéder simultanément à l’annulation du poste occupé jusqu’alors par M. Langloys, soit le poste de gardien.

Le conseil municipal, après avoir délibéré, refuse à la majorité de créer le poste de brigadier.
ENQUETE PUBLIQUE
Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que suite au dépôt du dossier de demande d’autorisation au titre du Code de l’environnement, déclaration d’intérêt général, déclaration d’utilité publique et parcellaire par le Syndicat mixte pour la protection et la gestion de la Camargue Gardoise, s’est tenue une enquête publique sur les communes d’Aigues Mortes, Saint Laurent d’Aigouze, le Cailar, Vauvert, Saint Gilles, le Grau du Roi, Aimargues, Beauvoisin.

Cette enquête concernait l’amélioration du réseau d’évacuation des crues de la Camargue Gardoise.

Cette enquête s’est terminée le 9 décembre 2009. Le Conseil Municipal doit donner un avis sur cette demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau, avis qui doit être transmis au plus tard dans les 15 jours qui suivent la clôture de l’enquête  à la Préfecture du Gard.

Madame le Maire précise qu’aucune observation ne figure sur le registre d’enquête.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré émet un  avis favorable sur les travaux d’amélioration du réseau d’évacuation des crues de la Camargue Gardoise.
Commission d’appel d’offreS : étude diagnostic panneaux photovoltaïques

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que la commission communale d’Appel d’offres s’est réunie au mois de novembre et a procédé à l’ouverture des offres de 4 sociétés.

Dans le règlement de consultation figurait également en option le coût d’une pré-étude structure sur les bâtiments concernés.

Il ressort des dossiers étudiés que la proposition de la société ENR est la mieux disante.

Le conseil municipal après avoir délibéré entérine à l’unanimité la décision de la commission d’appel d’offres et valide le choix de la société ENR.
QUESTIONS DIVERSES
Bulletin municipal : consultation

Madame le Maire rappelle aux  membres du Conseil Municipal qu’au début du mandat il avait été lancé une consultation pour la création du journal municipal. Que cette consultation prévoyait la réalisation sur un an de 4 bulletins, ce qui a été fait.
Il convient donc  désormais de procéder à une nouvelle consultation.

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Madame le Maire à lancer la procédure correspondant à ce marché.
Le conseil municipal, après avoir délibéré, autorise,  à l’unanimité,  Madame le Maire à lancer une procédure de consultation.
Communauté de Communes Terre de Camargue : restaurant scolaire

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que la présentation du projet de cantine scolaire a été présenté récemment en mairie de Saint Laurent d’Aigouze. Afin que ce projet puisse se concrétiser, il convient que la commune propriétaire du terrain le mette à disposition de la CCTC par convention.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur ce projet de convention et dans le cas d’un vote positif d’autoriser Madame le Maire à la signer.
Le conseil municipal, après avoir délibéré, autorise, à l’unanimité, Madame le Maire à signer ladite convention.
Mission ATESAT : signature d’une convention

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la Direction Départementale de l’Equipement a transmis un courrier en mairie le 15 décembre proposant le renouvellement de la mission ATESAT qui arrive à expiration à la fin de l’année 2009. 

L’ATESAT est une mission d’ingénierie publique rémunérée, placée hors du champ concurrentiel. Elle constitue un service de plein droit aux collectivités qui répondent à des critères de population et de potentiel fiscal.

L’ATESAT se traduit par un conseil et une assistance dans les domaines de l’aménagement, de l’habitat, de la voirie et des ouvrages d’art les missions proposées dans ces différents domaines permettent notamment la prise en compte des engagements issus du Grenelle de l’environnement ainsi qu’une aide au développement de l’intercommunalité. Elle se répartit entre une mission de base et des missions complémentaires.

La rémunération de cette mission est calculée en fonction  de la population de la commune concernée.

Pour la commune de Saint Laurent d’Aigouze, la rémunération pour les missions de base est de 2221.61 euros.

Pour les missions complémentaires, il est appliqué  un pourcentage sur le montant de mission de base :

· Assistance à l’établissement d’un diagnostic de sécurité routière : 5%

· Assistance à l’élaboration de programme d’investissement de la voirie :  5%

· Gestion du tableau de classement de la voirie : 5%

· Etude et direction des travaux de modernisation de la voirie dont le coût prévisionnel n’excède pas 30000 euros (HT) et dont le montant cumulé n’excède pas 90000 euros (HT) sur l’année : 5% .
Le Conseil Municipal , après avoir délibéré, décide à l’unanimité,  de renouveler cette mission ATESAT et autorise Madame le Maire à signer la convention correspondante.    

	Acte rendu exécutoire après dépôt en Préfecture le 

et publication ou notification du 
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Pour copie conforme, la présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet 
du Gard. 

    Le Maire

Joëlle GIBELIN




PAGE  
1

